
UNIVERSITE CÔTE D’AZUR – SIREN 130 025 661 
GRAND CHATEAU – 28 AVENUE VALROSE 

BP 2135 – 06103 NICE CEDEX 2 

CONSEIL D’ADMINISTRATION  
DU GRAND ETABLISSEMENT 
UNIVERSITE CÔTE D’AZUR 
SEANCE DU 20 NOVEMBRE 2024 

DELIBERATION N° 2024-096 

Objet : Conventions d’Université Côte d’Azur. 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION DU GRAND ETABLISSEMENT UNIVERSITE CÔTE D’AZUR 

Vu Code de l’éducation ; 
Vu l’ordonnance n°2018-1131 du 12 décembre 2018 relative à l’expérimentation de nouvelles formes 
de rapprochement, de regroupement ou de fusion des établissements d’enseignement supérieur et de 
recherche ; 
Vu le décret n°2019-785 du 25 juillet 2019 portant création d’Université Côte d’Azur et approbation de 
ses statuts et notamment son article 44, modifié ; 
Vu le règlement intérieur d’Université Côte d’Azur ; 
Vu la délibération n°2024-001 du 9 janvier 2024 du Conseil d’Administration d’Université Côte d’Azur 
portant élection de M. Jeanick BRISSWALTER en qualité de Président d’Université Côte d’Azur ; 
Vu l’arrêté n°116-2024 du 23 janvier 2024 portant délégation de signature du Président d’Université 
Côte d’Azur à M. Stéphane AZOULAY, Vice-président du Conseil d’Administration et des Moyens 
d’Université Côte d’Azur ; 
Vu l’ensemble des pièces transmises aux membres ; 

Entendu l’exposé de M. Stéphane AZOULAY, Vice-président du Conseil d’Administration et des Moyens; 

Approuve 

• Le bail de droit commun entre la société RIVAZUR et Université Côte d’Azur ;
• L’accord de reversement du projet Fédération des Industries Culturelles et Créatives pour un
Territoire d’Innovation et d’Orientation ;
• Le tableau des conventions d’Université Côte d’Azur.

Comme annexés à la présente délibération. 

Cette délibération est adoptée à la majorité des voix, 29 voix pour et 1 abstention. 

Membres en exercice : 38 
Quorum : 19 
Membres présents et représentés : 34 

Fait à Nice, le 20 novembre 2024 

CLASSEE AU REGISTRE DES ACTES SOUS LA REFERENCE : 2024-096 
TRANSMISE AU RECTEUR, CHANCELIER DES UNIVERSITES LE : 19 décembre 2024 
PUBLIEE SUR LE SITE INTERNET D’UNIVERSITE COTE D’AZUR LE :  19 décembre 2024

MODALITES DE RECOURS CONTRE LA PRESENTE DELIBERATION : 
En application de l'article R. 421-1 du code de justice administrative, le Tribunal administratif peut être saisi par 
voie de recours formé contre la présente délibération, et ce dans les deux mois à partir du jour de sa publication 
et de sa transmission au Recteur, en cas de délibération à caractère réglementaire.





























 

 

 
 

 

 
 

 
 

 
Cannes, jeudi 14 novembre 2024, 
 
 
Objet : Note contextuelle pour les conventions de reversement 
 
 
Le projet FICCTION – est porté par le Campus des Métiers et des Qualifications Excellence 
Industries Culturelles et Créatives de la Région Provence Alpes Côte d'Azur, avec comme 
établissement support Université Côte d'Azur. Il regroupe le Rectorat Académique de région, 
la Région Provence Alpes Côte d’Azur, les quatre Universités de la Région (Aix Marseille 
Université, Avignon Université, Toulon Université et Université Côte d'Azur) ainsi que les 
collectivités territoriales, des entreprises locales et leur opérateur de compétence ; il assure 
un maillage du territoire régional, en profitant de sa maturité et de ses lieux emblématiques.  
FICCTION propose un projet à l’échelle de la région sur les secteurs de l’audiovisuel et du 
spectacle vivant, répondant aux grands enjeux de France 2030 : 

• FORMER : 27 actions de formations innovantes seront développées sur le territoire 
afin d’accompagner le développement des métiers et compétences en tension et les 
métiers d’avenir 

• INTERNATIONALISER : en innovant dans les filières et en s’appuyant sur les réseaux 
européens de structuration des ICC comme l’EIT Culture and Creativity, 

• ANCRER : en développant des actions de recherche et de développement, des 
plateformes techniques et des actions clés de sensibilisation aux métiers et à 
l’orientation 

• INNOVER : Des actions pour accompagner la transition numérique et des nouveaux 
enjeux de la création, des techniques, des savoirs. 

• RESPONSABILISER : FICCTION entend faire des ICC un modèle pour les autres secteurs 
en termes de responsabilité sociale, sociétale et environnementale 

 
Il a été lauréat de l’AMI Compétences et Métiers d’Avenir France 2030 en 2023, et propose 
aujourd’hui l’articulation de ces 27 actions de formation avec 5 partenaires : 

- Le GIP FIPAN (Rectorat Académie de région PACA) 
- Aix-Marseille Université 
- Toulon Université 
- Avignon Université 

 



 

 

 
 

 

 
 

 
 

Le projet FICCTION obtient par convention attributive d’aide (signée le 2 mai 2024) de la Caisse 
des dépôts, un montant total de 6,5 Millions d’euros. La première tranche de financement de 
45% a déjà été versée au compte du porteur Université Côte d’Azur.  
 
Nous vous présentons aujourd’hui les conventions de reversement qui vont permettre à 
chaque opérateur de pouvoir bénéficier de sa propre part de financement et de pouvoir 
disposer des fonds nécessaires à la mise en œuvre de leurs actions, qui pour la plupart a déjà 
commencé et pour laquelle les fonds ont déjà été avancés. 
 
 
La répartition des fonds et du financement se fait suivant le tableau suivant, et chaque 
bénéficiaire recevra une convention de reversement idoine, liant l’établissement recevant la 
dotation et Université Côte d’Azur selon les termes de la convention attributive d’aide avec la 
Caisse des dépôts. 
 
 
  
Partenaire Reversement 
  
GIP 1 104 500,00 €  

AMU 2 173 526,00 €  

UNIVERSITE DE TOULON 402 470,00 €  

UNIVERSITE D'AVIGNON 235 342,80 €  
 
 
Nous restons à votre disposition pour toute demande d’information complémentaire, 
Bien cordialement, 
 
Jean-François Trubert 
Président par délégation du Campus des Métiers et Qualification d’Excellence Industries 
Culturelles et Créatives Provence Alpes Côte d’Azur 
Porteur du projet FICCTION 
 
 
 



  
 

  
 

ACCORD DE REVERSEMENT 
Acronyme  FICCTION 

Nom du 
Projet 

Fédération des Industries Culturelles et Créatives pour un Territoire 
d’Innovation et d’Orientation 

Chef de File  
UNIVERSITE CÔTE D’AZUR, 
Établissement Public à caractère Scientifique, 
Culturel et Professionnel dont le siège est situé 
Grand Château, 28 avenue Valrose, BP2135, 06100 
Nice cedex 2, N° SIRET 13002566100013, code 
APE 8542Z 

Le Président, Jeanick BRISSWALTER 

 

Membre 
AIX MARSEILLE UNIVERSITE, 
Établissement Public à caractère Scientifique, 
Culturel et Professionnel dont le siège est situé 
Jardin du Pharo 
58, bd Charles Livon, 13284 Marseille Cedex 07, 
N°SIRET 13001533200013, code APE 8542Z 
 

Le Président, Eric BERTON 

 
 

Le Chef de File et le Membre sont ci-après individuellement désignés par la « Partie » ou collectivement 
par les « Parties ». 

Contexte - Texte de l’appel à manifestation d’intérêts Compétences et Métiers d’avenir – CMA 
2022 – catégorie dispositif de formation ; 

- Règlement financier relatif aux modalités d’attribution des aides au titre de l’action 
« Compétences et Métiers d’avenir » ; 

- Document de présentation du projet et annexe financière, ci-après désignés par 
le « Dossier » ; 

- Convention attributive d’aide, ci-après désignée par la « Convention », signée 
entre le Chef de file et la Caisse des Dépôts et Consignation, ci-après désignée par 
la « CDC », le 2 mai 2024 ; 

- Accord de consortium du Projet, signé le 16 mai 2024 ;  
- Ensemble des textes, décisions, actes et accords entourant la réalisation du Projet. 

 
Les documents susmentionnés prévaudront sur le présent accord de reversement (ci-
après l’«Accord»).  

Date d’effet  
et durée 

L’accord entre en vigueur le 1er juillet 2023 jusqu’au 31 décembre 2029. 
 
Toute prorogation ou modification devra faire l’objet d’un avenant signé entre les Parties. 

MODALITES DE REVERSEMENT 

Le Chef de File s’engage, sous réserve du respect par le Membre de ses engagements pris au titre du 
Projet ainsi que du versement de la Subvention par la CDC, à reverser au Membre sa part de la Subvention 
sur la base du prévisionnel net de taxe tel qu’annexé à la Convention (page 65 sur 82), selon les modalités 
et conditions définies ci-après : 
 
- une première tranche de 45% dans les 30 jours suivants la signature de l’Accord,  
- une seconde tranche de 45% dans les 30 jours suivants la réception des fonds de la CDC par le Chef de 
file au plus tôt le 1er septembre 2026, 
 
- le solde, dans les 30 jours suivants sa réception par le Chef de file, à l’échéance de l’Accord. 
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Chaque fin d’année d'Accord en cours, le Membre transmettra au Chef de file : 

- un état récapitulatif des dépenses certifié par l’agent comptable pour l'année précédente 
- un rapport intermédiaire qui rend compte des actions déployées pour la réalisation de sa part du 

Projet 
- un état des cofinancements obtenus 

 
La dernière année, à la fin de l’Accord, le Membre remettra : 

- un état récapitulatif des dépenses certifié par l’agent comptable pour l’année précédente et l’année 
en cours ; 

- une attestation de fin de réalisation de sa part de Projet 
- un rapport final de réalisation de sa part du Projet 
- un état définitif des cofinancements obtenus 

 
 
Les paiements seront effectués par virement à l’ordre de : 
XxxxxxxRIBxxx 
 
 
Le Membre s’engage à reverser le trop-perçu au Chef de File, si le montant de l’état récapitulatif des 
dépenses éligibles est inférieur au coût des actions du Membre annexé à la Convention, l’emploi de la 
Subvention n’aura pu être justifié ou alloué au paiement de Dépenses Eligibles, ainsi que dans l’hypothèse 
d’un dépassement des taux d’intensité tels que définis dans le Règlement Européen RGEC n°651/2014 
(prolongé par le Règlement (UE) 2020/972 de la Commission du 2 juillet 2020. 
 
Les montants des versements opérés par le Chef de File sont strictement conditionnés à la 
réception des fonds de la CDC pour les engagements mis à la charge du Membre et peuvent 
être soumis à d’éventuelles réévaluations conformément aux termes de la Convention. 
 

OBLIGATIONS DU MEMBRE  

Le Membre s’engage à : 
 
- Utiliser les montants reçus conformément aux engagements du Dossier ou à défaut, après validation 

du COPIL, tel que défini dans l’accord de consortium du Projet ; 
- Utiliser les montants reçus dans le respect des engagements pris par le Chef de File dans la 

Convention ; 
- Utiliser les montants reçus conformément au règlement financier relatif aux modalités d’attribution des 

aides au titre de l’action « Compétences et Métiers d’avenir » ; 
- Fournir les éléments nécessaires à l’établissement des documents destinés à la CDC et permettant à 

cette dernière d’assurer le suivi et l’évaluation du Projet, dans les délais impartis ; 
- Fournir les informations permettant de répondre aux éventuelles demandes de la CDC ; 
- Fournir toutes informations nécessaires à la bonne réalisation du Projet ; 
- Collecter les pièces justificatives et les conserver pendant une durée de dix années ; 
- Présenter tous les éléments nécessaires à l’évaluation précise des coûts liés à la réalisation du Projet, 

ainsi qu’une traçabilité des flux financiers (entrées et sorties) liés à la gestion de la subvention. 
- Informer le Chef de File de toute difficulté dans la réalisation du Projet, en particulier lorsqu’il envisage 

de se retirer du Projet ; 
- Fournir l’ensemble des documents mentionnés à l’article ayant trait aux modalités de reversement ; 
- Fournir sur demande les nouveaux indicateurs qui seraient demandés au Chef de file par la CDC dans 

le cadre de l’évaluation France 2030 ainsi que de l’AMI CMA; 
- Collaborer à tout contrôle ou audit réalisé par le Chef de file ou la CDC ou toute personne désignée 

par eux ; 
- Se conformer à l’ensemble des obligations imposées par la CDC au chef de file. 
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DISPOSITIONS GENERALES 

Résiliation 

En cas de manquements par l’une des Parties à ses engagements, l’Accord pourra être 
résilié par l’une ou l’autre des Parties à l’expiration d’un délai de 1 mois suivant l’envoi 
d’une lettre recommandée avec accusé réception.  
 
Le Chef de File est en droit de suspendre le versement de tout ou partie des montants 
indiqués ou/et résilier l’Accord en cas de manquement du Membre, tel que qualifié ci-
dessous :   

- Manquement à l’une de ses obligations au titre de l’Accord ;  
- Cessation de la réalisation ou constatation notamment au vu des documents 

transmis de la non-réalisation de sa part du Projet ;  
- Procédure collective touchant le Membre.   

 
De même, le Chef de File est en droit de suspendre le versement de tout ou partie des 
montants indiqués, si la CDC suspend le financement du Projet ou en décide l’arrêt 
définitif. Dans ces cas, l’Accord pourra être résilié de plein droit et sans délai. 
L’Accord pourra également être résilié en cas de force majeure.  
 
En cas de résiliation, le Chef de File se réserve le droit de demander la restitution de tout 
ou partie des montants versés. Le Membre disposera d’un délai de trente jours ouvrés 
pour restituer les montants demandés par le Chef de File.  
 
Aucune indemnité ne pourra être demandée par le Membre au Chef de file du fait d’une 
résiliation de la Convention par l’Opérateur. 
 

Litiges 

L’Accord est soumis au droit français. 
 
En cas de difficulté sur l'interprétation, l'exécution ou la validité de l'Accord, et sauf en 
cas d’urgence justifiant la saisine d’une juridiction compétente statuant en référé, les 
Parties s'efforceront de résoudre leur différend à l'amiable par l'intermédiaire du COPIL, 
tel que défini dans l’accord de consortium du Projet. 
 
Au cas où les Parties ne parviendraient pas à résoudre leur différend dans un délai de 
trois (3) mois à compter de sa survenance, le litige sera porté par la Partie la plus diligente 
devant les tribunaux français compétents. 
 
Dans l’hypothèse où la responsabilité du Chef de file serait engagée par la CDC du fait 
d’un manquement du Membre ou d’un de ses partenaires, le Chef de file se réserve le 
droit d’engager la responsabilité dudit Membre devant la juridiction compétente. 
 

Signature 
électronique 

Les Parties reconnaissent que la signature électronique de l’Accord revêtira la même force 
probante qu’une signature manuscrite au sens des articles 1366 et suivants du Code civil. 

 
 
 



  
 

  
 

ACCORD DE REVERSEMENT 
Acronyme  FICCTION 

Nom du 
Projet 

Fédération des Industries Culturelles et Créatives pour un Territoire 
d’Innovation et d’Orientation 

Chef de File  
UNIVERSITE CÔTE D’AZUR, 
Établissement Public à caractère Scientifique, 
Culturel et Professionnel dont le siège est situé 
Grand Château, 28 avenue Valrose, BP2135, 06100 
Nice cedex 2, N° SIRET 13002566100013, code 
APE 8542Z 

Le Président, Jeanick BRISSWALTER 

 

Membre 

AVIGNON UNIVERSITE, 
Etablissement Public à caractère Scientifique, 
Culturel et Professionnel, dont le siège est 74, Rue 
Louis Pasteur, 84029 Avignon Cedex 1, N° SIRET 
19840685200204, code APE 8542Z 
 

Le Président, Georges LINARES 

 
 

Le Chef de File et le Membre sont ci-après individuellement désignés par la « Partie » ou collectivement 
par les « Parties ». 

Contexte - Texte de l’appel à manifestation d’intérêts Compétences et Métiers d’avenir – CMA 
2022 – catégorie dispositif de formation ; 

- Règlement financier relatif aux modalités d’attribution des aides au titre de l’action 
« Compétences et Métiers d’avenir » ; 

- Document de présentation du projet et annexe financière, ci-après désignés par 
le « Dossier » ; 

- Convention attributive d’aide, ci-après désignée par la « Convention », signée 
entre le Chef de file et la Caisse des Dépôts et Consignation, ci-après désignée par 
la « CDC », le 2 mai 2024 ; 

- Accord de consortium du Projet, signé le 16 mai 2024 ;  
- Ensemble des textes, décisions, actes et accords entourant la réalisation du Projet. 

 
Les documents susmentionnés prévaudront sur le présent accord de reversement (ci-
après l’«Accord»).  

Date d’effet  
et durée 

L’accord entre en vigueur le 1er juillet 2023 jusqu’au 31 décembre 2029. 
 
Toute prorogation ou modification devra faire l’objet d’un avenant signé entre les Parties. 

MODALITES DE REVERSEMENT 

Le Chef de File s’engage, sous réserve du respect par le Membre de ses engagements pris au titre du 
Projet ainsi que du versement de la Subvention par la CDC, à reverser au Membre sa part de la Subvention 
sur la base du prévisionnel net de taxe tel qu’annexé à la Convention (page 65 sur 82), selon les modalités 
et conditions définies ci-après : 
 
- une première tranche de 45% dans les 30 jours suivants la signature de l’Accord,  
- une seconde tranche de 45% dans les 30 jours suivants la réception des fonds de la CDC par le Chef de 
file au plus tôt le 1er septembre 2026, 
 
- le solde, dans les 30 jours suivants sa réception par le Chef de file, à l’échéance de l’Accord. 
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Chaque fin d’année d'Accord en cours, le Membre transmettra au Chef de file : 

- un état récapitulatif des dépenses certifié par l’agent comptable pour l'année précédente 
- un rapport intermédiaire qui rend compte des actions déployées pour la réalisation de sa part du 

Projet 
- un état des cofinancements obtenus 

 
La dernière année, à la fin de l’Accord, le Membre remettra : 

- un état récapitulatif des dépenses certifié par l’agent comptable pour l’année précédente et l’année 
en cours ; 

- une attestation de fin de réalisation de sa part de Projet 
- un rapport final de réalisation de sa part du Projet 
- un état définitif des cofinancements obtenus 

 
 
Les paiements seront effectués par virement à l’ordre de : 
XxxxxxxRIBxxx 
 
 
Le Membre s’engage à reverser le trop-perçu au Chef de File, si le montant de l’état récapitulatif des 
dépenses éligibles est inférieur au coût des actions du Membre annexé à la Convention, l’emploi de la 
Subvention n’aura pu être justifié ou alloué au paiement de Dépenses Eligibles, ainsi que dans l’hypothèse 
d’un dépassement des taux d’intensité tels que définis dans le Règlement Européen RGEC n°651/2014 
(prolongé par le Règlement (UE) 2020/972 de la Commission du 2 juillet 2020. 
 
Les montants des versements opérés par le Chef de File sont strictement conditionnés à la 
réception des fonds de la CDC pour les engagements mis à la charge du Membre et peuvent 
être soumis à d’éventuelles réévaluations conformément aux termes de la Convention. 
 

OBLIGATIONS DU MEMBRE  

Le Membre s’engage à : 
 
- Utiliser les montants reçus conformément aux engagements du Dossier ou à défaut, après validation 

du COPIL, tel que défini dans l’accord de consortium du Projet ; 
- Utiliser les montants reçus dans le respect des engagements pris par le Chef de File dans la 

Convention ; 
- Utiliser les montants reçus conformément au règlement financier relatif aux modalités d’attribution des 

aides au titre de l’action « Compétences et Métiers d’avenir » ; 
- Fournir les éléments nécessaires à l’établissement des documents destinés à la CDC et permettant à 

cette dernière d’assurer le suivi et l’évaluation du Projet, dans les délais impartis ; 
- Fournir les informations permettant de répondre aux éventuelles demandes de la CDC ; 
- Fournir toutes informations nécessaires à la bonne réalisation du Projet ; 
- Collecter les pièces justificatives et les conserver pendant une durée de dix années ; 
- Présenter tous les éléments nécessaires à l’évaluation précise des coûts liés à la réalisation du Projet, 

ainsi qu’une traçabilité des flux financiers (entrées et sorties) liés à la gestion de la subvention. 
- Informer le Chef de File de toute difficulté dans la réalisation du Projet, en particulier lorsqu’il envisage 

de se retirer du Projet ; 
- Fournir l’ensemble des documents mentionnés à l’article ayant trait aux modalités de reversement ; 
- Fournir sur demande les nouveaux indicateurs qui seraient demandés au Chef de file par la CDC dans 

le cadre de l’évaluation France 2030 ainsi que de l’AMI CMA; 
- Collaborer à tout contrôle ou audit réalisé par le Chef de file ou la CDC ou toute personne désignée 

par eux ; 
- Se conformer à l’ensemble des obligations imposées par la CDC au chef de file. 
 

DISPOSITIONS GENERALES 
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Résiliation 

En cas de manquements par l’une des Parties à ses engagements, l’Accord pourra être 
résilié par l’une ou l’autre des Parties à l’expiration d’un délai de 1 mois suivant l’envoi 
d’une lettre recommandée avec accusé réception.  
 
Le Chef de File est en droit de suspendre le versement de tout ou partie des montants 
indiqués ou/et résilier l’Accord en cas de manquement du Membre, tel que qualifié ci-
dessous :   

- Manquement à l’une de ses obligations au titre de l’Accord ;  
- Cessation de la réalisation ou constatation notamment au vu des documents 

transmis de la non-réalisation de sa part du Projet ;  
- Procédure collective touchant le Membre.   

 
De même, le Chef de File est en droit de suspendre le versement de tout ou partie des 
montants indiqués, si la CDC suspend le financement du Projet ou en décide l’arrêt 
définitif. Dans ces cas, l’Accord pourra être résilié de plein droit et sans délai. 
L’Accord pourra également être résilié en cas de force majeure.  
 
En cas de résiliation, le Chef de File se réserve le droit de demander la restitution de tout 
ou partie des montants versés. Le Membre disposera d’un délai de trente jours ouvrés 
pour restituer les montants demandés par le Chef de File.  
 
Aucune indemnité ne pourra être demandée par le Membre au Chef de file du fait d’une 
résiliation de la Convention par l’Opérateur. 
 

Litiges 

L’Accord est soumis au droit français. 
 
En cas de difficulté sur l'interprétation, l'exécution ou la validité de l'Accord, et sauf en 
cas d’urgence justifiant la saisine d’une juridiction compétente statuant en référé, les 
Parties s'efforceront de résoudre leur différend à l'amiable par l'intermédiaire du COPIL, 
tel que défini dans l’accord de consortium du Projet. 
 
Au cas où les Parties ne parviendraient pas à résoudre leur différend dans un délai de 
trois (3) mois à compter de sa survenance, le litige sera porté par la Partie la plus diligente 
devant les tribunaux français compétents. 
 
Dans l’hypothèse où la responsabilité du Chef de file serait engagée par la CDC du fait 
d’un manquement du Membre ou d’un de ses partenaires, le Chef de file se réserve le 
droit d’engager la responsabilité dudit Membre devant la juridiction compétente. 
 

Signature 
électronique 

Les Parties reconnaissent que la signature électronique de l’Accord revêtira la même force 
probante qu’une signature manuscrite au sens des articles 1366 et suivants du Code civil. 

 
 
 



  
 

  
 

ACCORD DE REVERSEMENT 
Acronyme  FICCTION 

Nom du 
Projet 

Fédération des Industries Culturelles et Créatives pour un Territoire 
d’Innovation et d’Orientation 

Chef de File  
UNIVERSITE CÔTE D’AZUR, 
Établissement Public à caractère Scientifique, 
Culturel et Professionnel dont le siège est situé 
Grand Château, 28 avenue Valrose, BP2135, 06100 
Nice cedex 2, N° SIRET 13002566100013, code 
APE 8542Z 

Le Président, Jeanick BRISSWALTER 

 

Membre 
GROUPEMENT D’INTERET PUBLIC POUR 
LA FORMATION ET L’INSERTION 
PROFESSIONNEL DE L’ACADEMIE DE 
NICE, 
Dont le siège est situé 12 boulevard René Cassin, 
06200 Nice, N°SIRET 18061919900011, code APE 
8559A 
 

Le DRAFPIC Adjoint, Emmanuel DIDIER 

 
 

Le Chef de File et le Membre sont ci-après individuellement désignés par la « Partie » ou collectivement 
par les « Parties ». 

Contexte - Texte de l’appel à manifestation d’intérêts Compétences et Métiers d’avenir – CMA 
2022 – catégorie dispositif de formation ; 

- Règlement financier relatif aux modalités d’attribution des aides au titre de l’action 
« Compétences et Métiers d’avenir » ; 

- Document de présentation du projet et annexe financière, ci-après désignés par 
le « Dossier » ; 

- Convention attributive d’aide, ci-après désignée par la « Convention », signée 
entre le Chef de file et la Caisse des Dépôts et Consignation, ci-après désignée par 
la « CDC », le 2 mai 2024 ; 

- Accord de consortium du Projet, signé le 16 mai 2024 ;  
- Ensemble des textes, décisions, actes et accords entourant la réalisation du Projet. 

 
Les documents susmentionnés prévaudront sur le présent accord de reversement (ci-
après l’«Accord»).  

Date d’effet  
et durée 

L’accord entre en vigueur le 1er juillet 2023 jusqu’au 31 décembre 2029. 
 
Toute prorogation ou modification devra faire l’objet d’un avenant signé entre les Parties. 

MODALITES DE REVERSEMENT 

Le Chef de File s’engage, sous réserve du respect par le Membre de ses engagements pris au titre du 
Projet ainsi que du versement de la Subvention par la CDC, à reverser au Membre sa part de la Subvention 
sur la base du prévisionnel net de taxe tel qu’annexé à la Convention (page 65 sur 82), selon les modalités 
et conditions définies ci-après : 
 
- une première tranche de 45% dans les 30 jours suivants la signature de l’Accord,  
- une seconde tranche de 45% dans les 30 jours suivants la réception des fonds de la CDC par le Chef de 
file au plus tôt le 1er septembre 2026, 
 
- le solde, dans les 30 jours suivants sa réception par le Chef de file, à l’échéance de l’Accord. 
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Chaque fin d’année d'Accord en cours, le Membre transmettra au Chef de file : 

- un état récapitulatif des dépenses certifié par l’agent comptable pour l'année précédente 
- un rapport intermédiaire qui rend compte des actions déployées pour la réalisation de sa part du 

Projet 
- un état des cofinancements obtenus 

 
La dernière année, à la fin de l’Accord, le Membre remettra : 

- un état récapitulatif des dépenses certifié par l’agent comptable pour l’année précédente et l’année 
en cours ; 

- une attestation de fin de réalisation de sa part de Projet 
- un rapport final de réalisation de sa part du Projet 
- un état définitif des cofinancements obtenus 

 
 
Les paiements seront effectués par virement à l’ordre de : 
XxxxxxxRIBxxx 
 
 
Le Membre s’engage à reverser le trop-perçu au Chef de File, si le montant de l’état récapitulatif des 
dépenses éligibles est inférieur au coût des actions du Membre annexé à la Convention, l’emploi de la 
Subvention n’aura pu être justifié ou alloué au paiement de Dépenses Eligibles, ainsi que dans l’hypothèse 
d’un dépassement des taux d’intensité tels que définis dans le Règlement Européen RGEC n°651/2014 
(prolongé par le Règlement (UE) 2020/972 de la Commission du 2 juillet 2020. 
 
Les montants des versements opérés par le Chef de File sont strictement conditionnés à la 
réception des fonds de la CDC pour les engagements mis à la charge du Membre et peuvent 
être soumis à d’éventuelles réévaluations conformément aux termes de la Convention. 
 

OBLIGATIONS DU MEMBRE  

Le Membre s’engage à : 
 
- Utiliser les montants reçus conformément aux engagements du Dossier ou à défaut, après validation 

du COPIL, tel que défini dans l’accord de consortium du Projet ; 
- Utiliser les montants reçus dans le respect des engagements pris par le Chef de File dans la 

Convention ; 
- Utiliser les montants reçus conformément au règlement financier relatif aux modalités d’attribution des 

aides au titre de l’action « Compétences et Métiers d’avenir » ; 
- Fournir les éléments nécessaires à l’établissement des documents destinés à la CDC et permettant à 

cette dernière d’assurer le suivi et l’évaluation du Projet, dans les délais impartis ; 
- Fournir les informations permettant de répondre aux éventuelles demandes de la CDC ; 
- Fournir toutes informations nécessaires à la bonne réalisation du Projet ; 
- Collecter les pièces justificatives et les conserver pendant une durée de dix années ; 
- Présenter tous les éléments nécessaires à l’évaluation précise des coûts liés à la réalisation du Projet, 

ainsi qu’une traçabilité des flux financiers (entrées et sorties) liés à la gestion de la subvention. 
- Informer le Chef de File de toute difficulté dans la réalisation du Projet, en particulier lorsqu’il envisage 

de se retirer du Projet ; 
- Fournir l’ensemble des documents mentionnés à l’article ayant trait aux modalités de reversement ; 
- Fournir sur demande les nouveaux indicateurs qui seraient demandés au Chef de file par la CDC dans 

le cadre de l’évaluation France 2030 ainsi que de l’AMI CMA; 
- Collaborer à tout contrôle ou audit réalisé par le Chef de file ou la CDC ou toute personne désignée 

par eux ; 
- Se conformer à l’ensemble des obligations imposées par la CDC au chef de file. 
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DISPOSITIONS GENERALES 

Résiliation 

En cas de manquements par l’une des Parties à ses engagements, l’Accord pourra être 
résilié par l’une ou l’autre des Parties à l’expiration d’un délai de 1 mois suivant l’envoi 
d’une lettre recommandée avec accusé réception.  
 
Le Chef de File est en droit de suspendre le versement de tout ou partie des montants 
indiqués ou/et résilier l’Accord en cas de manquement du Membre, tel que qualifié ci-
dessous :   

- Manquement à l’une de ses obligations au titre de l’Accord ;  
- Cessation de la réalisation ou constatation notamment au vu des documents 

transmis de la non-réalisation de sa part du Projet ;  
- Procédure collective touchant le Membre.   

 
De même, le Chef de File est en droit de suspendre le versement de tout ou partie des 
montants indiqués, si la CDC suspend le financement du Projet ou en décide l’arrêt 
définitif. Dans ces cas, l’Accord pourra être résilié de plein droit et sans délai. 
L’Accord pourra également être résilié en cas de force majeure.  
 
En cas de résiliation, le Chef de File se réserve le droit de demander la restitution de tout 
ou partie des montants versés. Le Membre disposera d’un délai de trente jours ouvrés 
pour restituer les montants demandés par le Chef de File.  
 
Aucune indemnité ne pourra être demandée par le Membre au Chef de file du fait d’une 
résiliation de la Convention par l’Opérateur. 
 

Litiges 

L’Accord est soumis au droit français. 
 
En cas de difficulté sur l'interprétation, l'exécution ou la validité de l'Accord, et sauf en 
cas d’urgence justifiant la saisine d’une juridiction compétente statuant en référé, les 
Parties s'efforceront de résoudre leur différend à l'amiable par l'intermédiaire du COPIL, 
tel que défini dans l’accord de consortium du Projet. 
 
Au cas où les Parties ne parviendraient pas à résoudre leur différend dans un délai de 
trois (3) mois à compter de sa survenance, le litige sera porté par la Partie la plus diligente 
devant les tribunaux français compétents. 
 
Dans l’hypothèse où la responsabilité du Chef de file serait engagée par la CDC du fait 
d’un manquement du Membre ou d’un de ses partenaires, le Chef de file se réserve le 
droit d’engager la responsabilité dudit Membre devant la juridiction compétente. 
 

Signature 
électronique 

Les Parties reconnaissent que la signature électronique de l’Accord revêtira la même force 
probante qu’une signature manuscrite au sens des articles 1366 et suivants du Code civil. 

 
 
 



  
 

  
 

ACCORD DE REVERSEMENT 
Acronyme  FICCTION 

Nom du 
Projet 

Fédération des Industries Culturelles et Créatives pour un Territoire 
d’Innovation et d’Orientation 

Chef de File  
UNIVERSITE CÔTE D’AZUR, 
Établissement Public à caractère Scientifique, 
Culturel et Professionnel dont le siège est situé 
Grand Château, 28 avenue Valrose, BP2135, 06100 
Nice cedex 2, N° SIRET 13002566100013, code 
APE 8542Z 

Le Président, Jeanick BRISSWALTER 

 

Membre 
UNIVERSITE DE TOULON, 
Établissement Public à caractère Scientifique, 
Culturel et Professionnel dont le siège est situé 
avenue de l’Université - 83130 Lagarde, N° SIRET 
19830766200017, code APE 
 

Le Président, Xavier LEROUX 

 
 

Le Chef de File et le Membre sont ci-après individuellement désignés par la « Partie » ou collectivement 
par les « Parties ». 

Contexte - Texte de l’appel à manifestation d’intérêts Compétences et Métiers d’avenir – CMA 
2022 – catégorie dispositif de formation ; 

- Règlement financier relatif aux modalités d’attribution des aides au titre de l’action 
« Compétences et Métiers d’avenir » ; 

- Document de présentation du projet et annexe financière, ci-après désignés par 
le « Dossier » ; 

- Convention attributive d’aide, ci-après désignée par la « Convention », signée 
entre le Chef de file et la Caisse des Dépôts et Consignation, ci-après désignée par 
la « CDC », le 2 mai 2024 ; 

- Accord de consortium du Projet, signé le 16 mai 2024 ;  
- Ensemble des textes, décisions, actes et accords entourant la réalisation du Projet. 

 
Les documents susmentionnés prévaudront sur le présent accord de reversement (ci-
après l’«Accord»).  

Date d’effet  
et durée 

L’accord entre en vigueur le 1er juillet 2023 jusqu’au 31 décembre 2029. 
 
Toute prorogation ou modification devra faire l’objet d’un avenant signé entre les Parties. 

MODALITES DE REVERSEMENT 

Le Chef de File s’engage, sous réserve du respect par le Membre de ses engagements pris au titre du 
Projet ainsi que du versement de la Subvention par la CDC, à reverser au Membre sa part de la Subvention 
sur la base du prévisionnel net de taxe tel qu’annexé à la Convention (page 65 sur 82), selon les modalités 
et conditions définies ci-après : 
 
- une première tranche de 45% dans les 30 jours suivants la signature de l’Accord,  
- une seconde tranche de 45% dans les 30 jours suivants la réception des fonds de la CDC par le Chef de 
file au plus tôt le 1er septembre 2026, 
 
- le solde, dans les 30 jours suivants sa réception par le Chef de file, à l’échéance de l’Accord. 
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Chaque fin d’année d'Accord en cours, le Membre transmettra au Chef de file : 

- un état récapitulatif des dépenses certifié par l’agent comptable pour l'année précédente 
- un rapport intermédiaire qui rend compte des actions déployées pour la réalisation de sa part du 

Projet 
- un état des cofinancements obtenus 

 
La dernière année, à la fin de l’Accord, le Membre remettra : 

- un état récapitulatif des dépenses certifié par l’agent comptable pour l’année précédente et l’année 
en cours ; 

- une attestation de fin de réalisation de sa part de Projet 
- un rapport final de réalisation de sa part du Projet 
- un état définitif des cofinancements obtenus 

 
 
Les paiements seront effectués par virement à l’ordre de : 
XxxxxxxRIBxxx 
 
 
Le Membre s’engage à reverser le trop-perçu au Chef de File, si le montant de l’état récapitulatif des 
dépenses éligibles est inférieur au coût des actions du Membre annexé à la Convention, l’emploi de la 
Subvention n’aura pu être justifié ou alloué au paiement de Dépenses Eligibles, ainsi que dans l’hypothèse 
d’un dépassement des taux d’intensité tels que définis dans le Règlement Européen RGEC n°651/2014 
(prolongé par le Règlement (UE) 2020/972 de la Commission du 2 juillet 2020. 
 
Les montants des versements opérés par le Chef de File sont strictement conditionnés à la 
réception des fonds de la CDC pour les engagements mis à la charge du Membre et peuvent 
être soumis à d’éventuelles réévaluations conformément aux termes de la Convention. 
 

OBLIGATIONS DU MEMBRE  

Le Membre s’engage à : 
 
- Utiliser les montants reçus conformément aux engagements du Dossier ou à défaut, après validation 

du COPIL, tel que défini dans l’accord de consortium du Projet ; 
- Utiliser les montants reçus dans le respect des engagements pris par le Chef de File dans la 

Convention ; 
- Utiliser les montants reçus conformément au règlement financier relatif aux modalités d’attribution des 

aides au titre de l’action « Compétences et Métiers d’avenir » ; 
- Fournir les éléments nécessaires à l’établissement des documents destinés à la CDC et permettant à 

cette dernière d’assurer le suivi et l’évaluation du Projet, dans les délais impartis ; 
- Fournir les informations permettant de répondre aux éventuelles demandes de la CDC ; 
- Fournir toutes informations nécessaires à la bonne réalisation du Projet ; 
- Collecter les pièces justificatives et les conserver pendant une durée de dix années ; 
- Présenter tous les éléments nécessaires à l’évaluation précise des coûts liés à la réalisation du Projet, 

ainsi qu’une traçabilité des flux financiers (entrées et sorties) liés à la gestion de la subvention. 
- Informer le Chef de File de toute difficulté dans la réalisation du Projet, en particulier lorsqu’il envisage 

de se retirer du Projet ; 
- Fournir l’ensemble des documents mentionnés à l’article ayant trait aux modalités de reversement ; 
- Fournir sur demande les nouveaux indicateurs qui seraient demandés au Chef de file par la CDC dans 

le cadre de l’évaluation France 2030 ainsi que de l’AMI CMA; 
- Collaborer à tout contrôle ou audit réalisé par le Chef de file ou la CDC ou toute personne désignée 

par eux ; 
- Se conformer à l’ensemble des obligations imposées par la CDC au chef de file. 
 

DISPOSITIONS GENERALES 
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Résiliation 

En cas de manquements par l’une des Parties à ses engagements, l’Accord pourra être 
résilié par l’une ou l’autre des Parties à l’expiration d’un délai de 1 mois suivant l’envoi 
d’une lettre recommandée avec accusé réception.  
 
Le Chef de File est en droit de suspendre le versement de tout ou partie des montants 
indiqués ou/et résilier l’Accord en cas de manquement du Membre, tel que qualifié ci-
dessous :   

- Manquement à l’une de ses obligations au titre de l’Accord ;  
- Cessation de la réalisation ou constatation notamment au vu des documents 

transmis de la non-réalisation de sa part du Projet ;  
- Procédure collective touchant le Membre.   

 
De même, le Chef de File est en droit de suspendre le versement de tout ou partie des 
montants indiqués, si la CDC suspend le financement du Projet ou en décide l’arrêt 
définitif. Dans ces cas, l’Accord pourra être résilié de plein droit et sans délai. 
L’Accord pourra également être résilié en cas de force majeure.  
 
En cas de résiliation, le Chef de File se réserve le droit de demander la restitution de tout 
ou partie des montants versés. Le Membre disposera d’un délai de trente jours ouvrés 
pour restituer les montants demandés par le Chef de File.  
 
Aucune indemnité ne pourra être demandée par le Membre au Chef de file du fait d’une 
résiliation de la Convention par l’Opérateur. 
 

Litiges 

L’Accord est soumis au droit français. 
 
En cas de difficulté sur l'interprétation, l'exécution ou la validité de l'Accord, et sauf en 
cas d’urgence justifiant la saisine d’une juridiction compétente statuant en référé, les 
Parties s'efforceront de résoudre leur différend à l'amiable par l'intermédiaire du COPIL, 
tel que défini dans l’accord de consortium du Projet. 
 
Au cas où les Parties ne parviendraient pas à résoudre leur différend dans un délai de 
trois (3) mois à compter de sa survenance, le litige sera porté par la Partie la plus diligente 
devant les tribunaux français compétents. 
 
Dans l’hypothèse où la responsabilité du Chef de file serait engagée par la CDC du fait 
d’un manquement du Membre ou d’un de ses partenaires, le Chef de file se réserve le 
droit d’engager la responsabilité dudit Membre devant la juridiction compétente. 
 

Signature 
électronique 

Les Parties reconnaissent que la signature électronique de l’Accord revêtira la même force 
probante qu’une signature manuscrite au sens des articles 1366 et suivants du Code civil. 

 
 
 



 

 

 
 

 

 
 

 
 

 
Cannes, jeudi 14 novembre 2024, 
 
 
Objet : Note contextuelle pour les conventions de reversement 
 
 
Le projet FICCTION – est porté par le Campus des Métiers et des Qualifications Excellence 
Industries Culturelles et Créatives de la Région Provence Alpes Côte d'Azur, avec comme 
établissement support Université Côte d'Azur. Il regroupe le Rectorat Académique de région, 
la Région Provence Alpes Côte d’Azur, les quatre Universités de la Région (Aix Marseille 
Université, Avignon Université, Toulon Université et Université Côte d'Azur) ainsi que les 
collectivités territoriales, des entreprises locales et leur opérateur de compétence ; il assure 
un maillage du territoire régional, en profitant de sa maturité et de ses lieux emblématiques.  
FICCTION propose un projet à l’échelle de la région sur les secteurs de l’audiovisuel et du 
spectacle vivant, répondant aux grands enjeux de France 2030 : 

• FORMER : 27 actions de formations innovantes seront développées sur le territoire 
afin d’accompagner le développement des métiers et compétences en tension et les 
métiers d’avenir 

• INTERNATIONALISER : en innovant dans les filières et en s’appuyant sur les réseaux 
européens de structuration des ICC comme l’EIT Culture and Creativity, 

• ANCRER : en développant des actions de recherche et de développement, des 
plateformes techniques et des actions clés de sensibilisation aux métiers et à 
l’orientation 

• INNOVER : Des actions pour accompagner la transition numérique et des nouveaux 
enjeux de la création, des techniques, des savoirs. 

• RESPONSABILISER : FICCTION entend faire des ICC un modèle pour les autres secteurs 
en termes de responsabilité sociale, sociétale et environnementale 

 
Il a été lauréat de l’AMI Compétences et Métiers d’Avenir France 2030 en 2023, et propose 
aujourd’hui l’articulation de ces 27 actions de formation avec 5 partenaires : 

- Le GIP FIPAN (Rectorat Académie de région PACA) 
- Aix-Marseille Université 
- Toulon Université 
- Avignon Université 

 



 

 

 
 

 

 
 

 
 

Le projet FICCTION obtient par convention attributive d’aide (signée le 2 mai 2024) de la Caisse 
des dépôts, un montant total de 6,5 Millions d’euros. La première tranche de financement de 
45% a déjà été versée au compte du porteur Université Côte d’Azur.  
 
Nous vous présentons aujourd’hui les conventions de reversement qui vont permettre à 
chaque opérateur de pouvoir bénéficier de sa propre part de financement et de pouvoir 
disposer des fonds nécessaires à la mise en œuvre de leurs actions, qui pour la plupart a déjà 
commencé et pour laquelle les fonds ont déjà été avancés. 
 
 
La répartition des fonds et du financement se fait suivant le tableau suivant, et chaque 
bénéficiaire recevra une convention de reversement idoine, liant l’établissement recevant la 
dotation et Université Côte d’Azur selon les termes de la convention attributive d’aide avec la 
Caisse des dépôts. 
 
 
  
Partenaire Reversement 
  
GIP 1 104 500,00 €  

AMU 2 173 526,00 €  

UNIVERSITE DE TOULON 402 470,00 €  

UNIVERSITE D'AVIGNON 235 342,80 €  
 
 
Nous restons à votre disposition pour toute demande d’information complémentaire, 
Bien cordialement, 
 
Jean-François Trubert 
Président par délégation du Campus des Métiers et Qualification d’Excellence Industries 
Culturelles et Créatives Provence Alpes Côte d’Azur 
Porteur du projet FICCTION 
 
 
 



  
 

  
 

ACCORD DE REVERSEMENT 
Acronyme  FICCTION 

Nom du 
Projet 

Fédération des Industries Culturelles et Créatives pour un Territoire 
d’Innovation et d’Orientation 

Chef de File  
UNIVERSITE CÔTE D’AZUR, 
Établissement Public à caractère Scientifique, 
Culturel et Professionnel dont le siège est situé 
Grand Château, 28 avenue Valrose, BP2135, 06100 
Nice cedex 2, N° SIRET 13002566100013, code 
APE 8542Z 

Le Président, Jeanick BRISSWALTER 

 

Membre 
AIX MARSEILLE UNIVERSITE, 
Établissement Public à caractère Scientifique, 
Culturel et Professionnel dont le siège est situé 
Jardin du Pharo 
58, bd Charles Livon, 13284 Marseille Cedex 07, 
N°SIRET 13001533200013, code APE 8542Z 
 

Le Président, Eric BERTON 

 
 

Le Chef de File et le Membre sont ci-après individuellement désignés par la « Partie » ou collectivement 
par les « Parties ». 

Contexte - Texte de l’appel à manifestation d’intérêts Compétences et Métiers d’avenir – CMA 
2022 – catégorie dispositif de formation ; 

- Règlement financier relatif aux modalités d’attribution des aides au titre de l’action 
« Compétences et Métiers d’avenir » ; 

- Document de présentation du projet et annexe financière, ci-après désignés par 
le « Dossier » ; 

- Convention attributive d’aide, ci-après désignée par la « Convention », signée 
entre le Chef de file et la Caisse des Dépôts et Consignation, ci-après désignée par 
la « CDC », le 2 mai 2024 ; 

- Accord de consortium du Projet, signé le 16 mai 2024 ;  
- Ensemble des textes, décisions, actes et accords entourant la réalisation du Projet. 

 
Les documents susmentionnés prévaudront sur le présent accord de reversement (ci-
après l’«Accord»).  

Date d’effet  
et durée 

L’accord entre en vigueur le 1er juillet 2023 jusqu’au 31 décembre 2029. 
 
Toute prorogation ou modification devra faire l’objet d’un avenant signé entre les Parties. 

MODALITES DE REVERSEMENT 

Le Chef de File s’engage, sous réserve du respect par le Membre de ses engagements pris au titre du 
Projet ainsi que du versement de la Subvention par la CDC, à reverser au Membre sa part de la Subvention 
sur la base du prévisionnel net de taxe tel qu’annexé à la Convention (page 65 sur 82), selon les modalités 
et conditions définies ci-après : 
 
- une première tranche de 45% dans les 30 jours suivants la signature de l’Accord,  
- une seconde tranche de 45% dans les 30 jours suivants la réception des fonds de la CDC par le Chef de 
file au plus tôt le 1er septembre 2026, 
 
- le solde, dans les 30 jours suivants sa réception par le Chef de file, à l’échéance de l’Accord. 
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Chaque fin d’année d'Accord en cours, le Membre transmettra au Chef de file : 

- un état récapitulatif des dépenses certifié par l’agent comptable pour l'année précédente 
- un rapport intermédiaire qui rend compte des actions déployées pour la réalisation de sa part du 

Projet 
- un état des cofinancements obtenus 

 
La dernière année, à la fin de l’Accord, le Membre remettra : 

- un état récapitulatif des dépenses certifié par l’agent comptable pour l’année précédente et l’année 
en cours ; 

- une attestation de fin de réalisation de sa part de Projet 
- un rapport final de réalisation de sa part du Projet 
- un état définitif des cofinancements obtenus 

 
 
Les paiements seront effectués par virement à l’ordre de : 
XxxxxxxRIBxxx 
 
 
Le Membre s’engage à reverser le trop-perçu au Chef de File, si le montant de l’état récapitulatif des 
dépenses éligibles est inférieur au coût des actions du Membre annexé à la Convention, l’emploi de la 
Subvention n’aura pu être justifié ou alloué au paiement de Dépenses Eligibles, ainsi que dans l’hypothèse 
d’un dépassement des taux d’intensité tels que définis dans le Règlement Européen RGEC n°651/2014 
(prolongé par le Règlement (UE) 2020/972 de la Commission du 2 juillet 2020. 
 
Les montants des versements opérés par le Chef de File sont strictement conditionnés à la 
réception des fonds de la CDC pour les engagements mis à la charge du Membre et peuvent 
être soumis à d’éventuelles réévaluations conformément aux termes de la Convention. 
 

OBLIGATIONS DU MEMBRE  

Le Membre s’engage à : 
 
- Utiliser les montants reçus conformément aux engagements du Dossier ou à défaut, après validation 

du COPIL, tel que défini dans l’accord de consortium du Projet ; 
- Utiliser les montants reçus dans le respect des engagements pris par le Chef de File dans la 

Convention ; 
- Utiliser les montants reçus conformément au règlement financier relatif aux modalités d’attribution des 

aides au titre de l’action « Compétences et Métiers d’avenir » ; 
- Fournir les éléments nécessaires à l’établissement des documents destinés à la CDC et permettant à 

cette dernière d’assurer le suivi et l’évaluation du Projet, dans les délais impartis ; 
- Fournir les informations permettant de répondre aux éventuelles demandes de la CDC ; 
- Fournir toutes informations nécessaires à la bonne réalisation du Projet ; 
- Collecter les pièces justificatives et les conserver pendant une durée de dix années ; 
- Présenter tous les éléments nécessaires à l’évaluation précise des coûts liés à la réalisation du Projet, 

ainsi qu’une traçabilité des flux financiers (entrées et sorties) liés à la gestion de la subvention. 
- Informer le Chef de File de toute difficulté dans la réalisation du Projet, en particulier lorsqu’il envisage 

de se retirer du Projet ; 
- Fournir l’ensemble des documents mentionnés à l’article ayant trait aux modalités de reversement ; 
- Fournir sur demande les nouveaux indicateurs qui seraient demandés au Chef de file par la CDC dans 

le cadre de l’évaluation France 2030 ainsi que de l’AMI CMA; 
- Collaborer à tout contrôle ou audit réalisé par le Chef de file ou la CDC ou toute personne désignée 

par eux ; 
- Se conformer à l’ensemble des obligations imposées par la CDC au chef de file. 
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DISPOSITIONS GENERALES 

Résiliation 

En cas de manquements par l’une des Parties à ses engagements, l’Accord pourra être 
résilié par l’une ou l’autre des Parties à l’expiration d’un délai de 1 mois suivant l’envoi 
d’une lettre recommandée avec accusé réception.  
 
Le Chef de File est en droit de suspendre le versement de tout ou partie des montants 
indiqués ou/et résilier l’Accord en cas de manquement du Membre, tel que qualifié ci-
dessous :   

- Manquement à l’une de ses obligations au titre de l’Accord ;  
- Cessation de la réalisation ou constatation notamment au vu des documents 

transmis de la non-réalisation de sa part du Projet ;  
- Procédure collective touchant le Membre.   

 
De même, le Chef de File est en droit de suspendre le versement de tout ou partie des 
montants indiqués, si la CDC suspend le financement du Projet ou en décide l’arrêt 
définitif. Dans ces cas, l’Accord pourra être résilié de plein droit et sans délai. 
L’Accord pourra également être résilié en cas de force majeure.  
 
En cas de résiliation, le Chef de File se réserve le droit de demander la restitution de tout 
ou partie des montants versés. Le Membre disposera d’un délai de trente jours ouvrés 
pour restituer les montants demandés par le Chef de File.  
 
Aucune indemnité ne pourra être demandée par le Membre au Chef de file du fait d’une 
résiliation de la Convention par l’Opérateur. 
 

Litiges 

L’Accord est soumis au droit français. 
 
En cas de difficulté sur l'interprétation, l'exécution ou la validité de l'Accord, et sauf en 
cas d’urgence justifiant la saisine d’une juridiction compétente statuant en référé, les 
Parties s'efforceront de résoudre leur différend à l'amiable par l'intermédiaire du COPIL, 
tel que défini dans l’accord de consortium du Projet. 
 
Au cas où les Parties ne parviendraient pas à résoudre leur différend dans un délai de 
trois (3) mois à compter de sa survenance, le litige sera porté par la Partie la plus diligente 
devant les tribunaux français compétents. 
 
Dans l’hypothèse où la responsabilité du Chef de file serait engagée par la CDC du fait 
d’un manquement du Membre ou d’un de ses partenaires, le Chef de file se réserve le 
droit d’engager la responsabilité dudit Membre devant la juridiction compétente. 
 

Signature 
électronique 

Les Parties reconnaissent que la signature électronique de l’Accord revêtira la même force 
probante qu’une signature manuscrite au sens des articles 1366 et suivants du Code civil. 

 
 
 



  
 

  
 

ACCORD DE REVERSEMENT 
Acronyme  FICCTION 

Nom du 
Projet 

Fédération des Industries Culturelles et Créatives pour un Territoire 
d’Innovation et d’Orientation 

Chef de File  
UNIVERSITE CÔTE D’AZUR, 
Établissement Public à caractère Scientifique, 
Culturel et Professionnel dont le siège est situé 
Grand Château, 28 avenue Valrose, BP2135, 06100 
Nice cedex 2, N° SIRET 13002566100013, code 
APE 8542Z 

Le Président, Jeanick BRISSWALTER 

 

Membre 

AVIGNON UNIVERSITE, 
Etablissement Public à caractère Scientifique, 
Culturel et Professionnel, dont le siège est 74, Rue 
Louis Pasteur, 84029 Avignon Cedex 1, N° SIRET 
19840685200204, code APE 8542Z 
 

Le Président, Georges LINARES 

 
 

Le Chef de File et le Membre sont ci-après individuellement désignés par la « Partie » ou collectivement 
par les « Parties ». 

Contexte - Texte de l’appel à manifestation d’intérêts Compétences et Métiers d’avenir – CMA 
2022 – catégorie dispositif de formation ; 

- Règlement financier relatif aux modalités d’attribution des aides au titre de l’action 
« Compétences et Métiers d’avenir » ; 

- Document de présentation du projet et annexe financière, ci-après désignés par 
le « Dossier » ; 

- Convention attributive d’aide, ci-après désignée par la « Convention », signée 
entre le Chef de file et la Caisse des Dépôts et Consignation, ci-après désignée par 
la « CDC », le 2 mai 2024 ; 

- Accord de consortium du Projet, signé le 16 mai 2024 ;  
- Ensemble des textes, décisions, actes et accords entourant la réalisation du Projet. 

 
Les documents susmentionnés prévaudront sur le présent accord de reversement (ci-
après l’«Accord»).  

Date d’effet  
et durée 

L’accord entre en vigueur le 1er juillet 2023 jusqu’au 31 décembre 2029. 
 
Toute prorogation ou modification devra faire l’objet d’un avenant signé entre les Parties. 

MODALITES DE REVERSEMENT 

Le Chef de File s’engage, sous réserve du respect par le Membre de ses engagements pris au titre du 
Projet ainsi que du versement de la Subvention par la CDC, à reverser au Membre sa part de la Subvention 
sur la base du prévisionnel net de taxe tel qu’annexé à la Convention (page 65 sur 82), selon les modalités 
et conditions définies ci-après : 
 
- une première tranche de 45% dans les 30 jours suivants la signature de l’Accord,  
- une seconde tranche de 45% dans les 30 jours suivants la réception des fonds de la CDC par le Chef de 
file au plus tôt le 1er septembre 2026, 
 
- le solde, dans les 30 jours suivants sa réception par le Chef de file, à l’échéance de l’Accord. 
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Chaque fin d’année d'Accord en cours, le Membre transmettra au Chef de file : 

- un état récapitulatif des dépenses certifié par l’agent comptable pour l'année précédente 
- un rapport intermédiaire qui rend compte des actions déployées pour la réalisation de sa part du 

Projet 
- un état des cofinancements obtenus 

 
La dernière année, à la fin de l’Accord, le Membre remettra : 

- un état récapitulatif des dépenses certifié par l’agent comptable pour l’année précédente et l’année 
en cours ; 

- une attestation de fin de réalisation de sa part de Projet 
- un rapport final de réalisation de sa part du Projet 
- un état définitif des cofinancements obtenus 

 
 
Les paiements seront effectués par virement à l’ordre de : 
XxxxxxxRIBxxx 
 
 
Le Membre s’engage à reverser le trop-perçu au Chef de File, si le montant de l’état récapitulatif des 
dépenses éligibles est inférieur au coût des actions du Membre annexé à la Convention, l’emploi de la 
Subvention n’aura pu être justifié ou alloué au paiement de Dépenses Eligibles, ainsi que dans l’hypothèse 
d’un dépassement des taux d’intensité tels que définis dans le Règlement Européen RGEC n°651/2014 
(prolongé par le Règlement (UE) 2020/972 de la Commission du 2 juillet 2020. 
 
Les montants des versements opérés par le Chef de File sont strictement conditionnés à la 
réception des fonds de la CDC pour les engagements mis à la charge du Membre et peuvent 
être soumis à d’éventuelles réévaluations conformément aux termes de la Convention. 
 

OBLIGATIONS DU MEMBRE  

Le Membre s’engage à : 
 
- Utiliser les montants reçus conformément aux engagements du Dossier ou à défaut, après validation 

du COPIL, tel que défini dans l’accord de consortium du Projet ; 
- Utiliser les montants reçus dans le respect des engagements pris par le Chef de File dans la 

Convention ; 
- Utiliser les montants reçus conformément au règlement financier relatif aux modalités d’attribution des 

aides au titre de l’action « Compétences et Métiers d’avenir » ; 
- Fournir les éléments nécessaires à l’établissement des documents destinés à la CDC et permettant à 

cette dernière d’assurer le suivi et l’évaluation du Projet, dans les délais impartis ; 
- Fournir les informations permettant de répondre aux éventuelles demandes de la CDC ; 
- Fournir toutes informations nécessaires à la bonne réalisation du Projet ; 
- Collecter les pièces justificatives et les conserver pendant une durée de dix années ; 
- Présenter tous les éléments nécessaires à l’évaluation précise des coûts liés à la réalisation du Projet, 

ainsi qu’une traçabilité des flux financiers (entrées et sorties) liés à la gestion de la subvention. 
- Informer le Chef de File de toute difficulté dans la réalisation du Projet, en particulier lorsqu’il envisage 

de se retirer du Projet ; 
- Fournir l’ensemble des documents mentionnés à l’article ayant trait aux modalités de reversement ; 
- Fournir sur demande les nouveaux indicateurs qui seraient demandés au Chef de file par la CDC dans 

le cadre de l’évaluation France 2030 ainsi que de l’AMI CMA; 
- Collaborer à tout contrôle ou audit réalisé par le Chef de file ou la CDC ou toute personne désignée 

par eux ; 
- Se conformer à l’ensemble des obligations imposées par la CDC au chef de file. 
 

DISPOSITIONS GENERALES 
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Résiliation 

En cas de manquements par l’une des Parties à ses engagements, l’Accord pourra être 
résilié par l’une ou l’autre des Parties à l’expiration d’un délai de 1 mois suivant l’envoi 
d’une lettre recommandée avec accusé réception.  
 
Le Chef de File est en droit de suspendre le versement de tout ou partie des montants 
indiqués ou/et résilier l’Accord en cas de manquement du Membre, tel que qualifié ci-
dessous :   

- Manquement à l’une de ses obligations au titre de l’Accord ;  
- Cessation de la réalisation ou constatation notamment au vu des documents 

transmis de la non-réalisation de sa part du Projet ;  
- Procédure collective touchant le Membre.   

 
De même, le Chef de File est en droit de suspendre le versement de tout ou partie des 
montants indiqués, si la CDC suspend le financement du Projet ou en décide l’arrêt 
définitif. Dans ces cas, l’Accord pourra être résilié de plein droit et sans délai. 
L’Accord pourra également être résilié en cas de force majeure.  
 
En cas de résiliation, le Chef de File se réserve le droit de demander la restitution de tout 
ou partie des montants versés. Le Membre disposera d’un délai de trente jours ouvrés 
pour restituer les montants demandés par le Chef de File.  
 
Aucune indemnité ne pourra être demandée par le Membre au Chef de file du fait d’une 
résiliation de la Convention par l’Opérateur. 
 

Litiges 

L’Accord est soumis au droit français. 
 
En cas de difficulté sur l'interprétation, l'exécution ou la validité de l'Accord, et sauf en 
cas d’urgence justifiant la saisine d’une juridiction compétente statuant en référé, les 
Parties s'efforceront de résoudre leur différend à l'amiable par l'intermédiaire du COPIL, 
tel que défini dans l’accord de consortium du Projet. 
 
Au cas où les Parties ne parviendraient pas à résoudre leur différend dans un délai de 
trois (3) mois à compter de sa survenance, le litige sera porté par la Partie la plus diligente 
devant les tribunaux français compétents. 
 
Dans l’hypothèse où la responsabilité du Chef de file serait engagée par la CDC du fait 
d’un manquement du Membre ou d’un de ses partenaires, le Chef de file se réserve le 
droit d’engager la responsabilité dudit Membre devant la juridiction compétente. 
 

Signature 
électronique 

Les Parties reconnaissent que la signature électronique de l’Accord revêtira la même force 
probante qu’une signature manuscrite au sens des articles 1366 et suivants du Code civil. 

 
 
 



  
 

  
 

ACCORD DE REVERSEMENT 
Acronyme  FICCTION 

Nom du 
Projet 

Fédération des Industries Culturelles et Créatives pour un Territoire 
d’Innovation et d’Orientation 

Chef de File  
UNIVERSITE CÔTE D’AZUR, 
Établissement Public à caractère Scientifique, 
Culturel et Professionnel dont le siège est situé 
Grand Château, 28 avenue Valrose, BP2135, 06100 
Nice cedex 2, N° SIRET 13002566100013, code 
APE 8542Z 

Le Président, Jeanick BRISSWALTER 

 

Membre 
GROUPEMENT D’INTERET PUBLIC POUR 
LA FORMATION ET L’INSERTION 
PROFESSIONNEL DE L’ACADEMIE DE 
NICE, 
Dont le siège est situé 12 boulevard René Cassin, 
06200 Nice, N°SIRET 18061919900011, code APE 
8559A 
 

Le DRAFPIC Adjoint, Emmanuel DIDIER 

 
 

Le Chef de File et le Membre sont ci-après individuellement désignés par la « Partie » ou collectivement 
par les « Parties ». 

Contexte - Texte de l’appel à manifestation d’intérêts Compétences et Métiers d’avenir – CMA 
2022 – catégorie dispositif de formation ; 

- Règlement financier relatif aux modalités d’attribution des aides au titre de l’action 
« Compétences et Métiers d’avenir » ; 

- Document de présentation du projet et annexe financière, ci-après désignés par 
le « Dossier » ; 

- Convention attributive d’aide, ci-après désignée par la « Convention », signée 
entre le Chef de file et la Caisse des Dépôts et Consignation, ci-après désignée par 
la « CDC », le 2 mai 2024 ; 

- Accord de consortium du Projet, signé le 16 mai 2024 ;  
- Ensemble des textes, décisions, actes et accords entourant la réalisation du Projet. 

 
Les documents susmentionnés prévaudront sur le présent accord de reversement (ci-
après l’«Accord»).  

Date d’effet  
et durée 

L’accord entre en vigueur le 1er juillet 2023 jusqu’au 31 décembre 2029. 
 
Toute prorogation ou modification devra faire l’objet d’un avenant signé entre les Parties. 

MODALITES DE REVERSEMENT 

Le Chef de File s’engage, sous réserve du respect par le Membre de ses engagements pris au titre du 
Projet ainsi que du versement de la Subvention par la CDC, à reverser au Membre sa part de la Subvention 
sur la base du prévisionnel net de taxe tel qu’annexé à la Convention (page 65 sur 82), selon les modalités 
et conditions définies ci-après : 
 
- une première tranche de 45% dans les 30 jours suivants la signature de l’Accord,  
- une seconde tranche de 45% dans les 30 jours suivants la réception des fonds de la CDC par le Chef de 
file au plus tôt le 1er septembre 2026, 
 
- le solde, dans les 30 jours suivants sa réception par le Chef de file, à l’échéance de l’Accord. 
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Chaque fin d’année d'Accord en cours, le Membre transmettra au Chef de file : 

- un état récapitulatif des dépenses certifié par l’agent comptable pour l'année précédente 
- un rapport intermédiaire qui rend compte des actions déployées pour la réalisation de sa part du 

Projet 
- un état des cofinancements obtenus 

 
La dernière année, à la fin de l’Accord, le Membre remettra : 

- un état récapitulatif des dépenses certifié par l’agent comptable pour l’année précédente et l’année 
en cours ; 

- une attestation de fin de réalisation de sa part de Projet 
- un rapport final de réalisation de sa part du Projet 
- un état définitif des cofinancements obtenus 

 
 
Les paiements seront effectués par virement à l’ordre de : 
XxxxxxxRIBxxx 
 
 
Le Membre s’engage à reverser le trop-perçu au Chef de File, si le montant de l’état récapitulatif des 
dépenses éligibles est inférieur au coût des actions du Membre annexé à la Convention, l’emploi de la 
Subvention n’aura pu être justifié ou alloué au paiement de Dépenses Eligibles, ainsi que dans l’hypothèse 
d’un dépassement des taux d’intensité tels que définis dans le Règlement Européen RGEC n°651/2014 
(prolongé par le Règlement (UE) 2020/972 de la Commission du 2 juillet 2020. 
 
Les montants des versements opérés par le Chef de File sont strictement conditionnés à la 
réception des fonds de la CDC pour les engagements mis à la charge du Membre et peuvent 
être soumis à d’éventuelles réévaluations conformément aux termes de la Convention. 
 

OBLIGATIONS DU MEMBRE  

Le Membre s’engage à : 
 
- Utiliser les montants reçus conformément aux engagements du Dossier ou à défaut, après validation 

du COPIL, tel que défini dans l’accord de consortium du Projet ; 
- Utiliser les montants reçus dans le respect des engagements pris par le Chef de File dans la 

Convention ; 
- Utiliser les montants reçus conformément au règlement financier relatif aux modalités d’attribution des 

aides au titre de l’action « Compétences et Métiers d’avenir » ; 
- Fournir les éléments nécessaires à l’établissement des documents destinés à la CDC et permettant à 

cette dernière d’assurer le suivi et l’évaluation du Projet, dans les délais impartis ; 
- Fournir les informations permettant de répondre aux éventuelles demandes de la CDC ; 
- Fournir toutes informations nécessaires à la bonne réalisation du Projet ; 
- Collecter les pièces justificatives et les conserver pendant une durée de dix années ; 
- Présenter tous les éléments nécessaires à l’évaluation précise des coûts liés à la réalisation du Projet, 

ainsi qu’une traçabilité des flux financiers (entrées et sorties) liés à la gestion de la subvention. 
- Informer le Chef de File de toute difficulté dans la réalisation du Projet, en particulier lorsqu’il envisage 

de se retirer du Projet ; 
- Fournir l’ensemble des documents mentionnés à l’article ayant trait aux modalités de reversement ; 
- Fournir sur demande les nouveaux indicateurs qui seraient demandés au Chef de file par la CDC dans 

le cadre de l’évaluation France 2030 ainsi que de l’AMI CMA; 
- Collaborer à tout contrôle ou audit réalisé par le Chef de file ou la CDC ou toute personne désignée 

par eux ; 
- Se conformer à l’ensemble des obligations imposées par la CDC au chef de file. 
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DISPOSITIONS GENERALES 

Résiliation 

En cas de manquements par l’une des Parties à ses engagements, l’Accord pourra être 
résilié par l’une ou l’autre des Parties à l’expiration d’un délai de 1 mois suivant l’envoi 
d’une lettre recommandée avec accusé réception.  
 
Le Chef de File est en droit de suspendre le versement de tout ou partie des montants 
indiqués ou/et résilier l’Accord en cas de manquement du Membre, tel que qualifié ci-
dessous :   

- Manquement à l’une de ses obligations au titre de l’Accord ;  
- Cessation de la réalisation ou constatation notamment au vu des documents 

transmis de la non-réalisation de sa part du Projet ;  
- Procédure collective touchant le Membre.   

 
De même, le Chef de File est en droit de suspendre le versement de tout ou partie des 
montants indiqués, si la CDC suspend le financement du Projet ou en décide l’arrêt 
définitif. Dans ces cas, l’Accord pourra être résilié de plein droit et sans délai. 
L’Accord pourra également être résilié en cas de force majeure.  
 
En cas de résiliation, le Chef de File se réserve le droit de demander la restitution de tout 
ou partie des montants versés. Le Membre disposera d’un délai de trente jours ouvrés 
pour restituer les montants demandés par le Chef de File.  
 
Aucune indemnité ne pourra être demandée par le Membre au Chef de file du fait d’une 
résiliation de la Convention par l’Opérateur. 
 

Litiges 

L’Accord est soumis au droit français. 
 
En cas de difficulté sur l'interprétation, l'exécution ou la validité de l'Accord, et sauf en 
cas d’urgence justifiant la saisine d’une juridiction compétente statuant en référé, les 
Parties s'efforceront de résoudre leur différend à l'amiable par l'intermédiaire du COPIL, 
tel que défini dans l’accord de consortium du Projet. 
 
Au cas où les Parties ne parviendraient pas à résoudre leur différend dans un délai de 
trois (3) mois à compter de sa survenance, le litige sera porté par la Partie la plus diligente 
devant les tribunaux français compétents. 
 
Dans l’hypothèse où la responsabilité du Chef de file serait engagée par la CDC du fait 
d’un manquement du Membre ou d’un de ses partenaires, le Chef de file se réserve le 
droit d’engager la responsabilité dudit Membre devant la juridiction compétente. 
 

Signature 
électronique 

Les Parties reconnaissent que la signature électronique de l’Accord revêtira la même force 
probante qu’une signature manuscrite au sens des articles 1366 et suivants du Code civil. 

 
 
 



  
 

  
 

ACCORD DE REVERSEMENT 
Acronyme  FICCTION 

Nom du 
Projet 

Fédération des Industries Culturelles et Créatives pour un Territoire 
d’Innovation et d’Orientation 

Chef de File  
UNIVERSITE CÔTE D’AZUR, 
Établissement Public à caractère Scientifique, 
Culturel et Professionnel dont le siège est situé 
Grand Château, 28 avenue Valrose, BP2135, 06100 
Nice cedex 2, N° SIRET 13002566100013, code 
APE 8542Z 

Le Président, Jeanick BRISSWALTER 

 

Membre 
UNIVERSITE DE TOULON, 
Établissement Public à caractère Scientifique, 
Culturel et Professionnel dont le siège est situé 
avenue de l’Université - 83130 Lagarde, N° SIRET 
19830766200017, code APE 
 

Le Président, Xavier LEROUX 

 
 

Le Chef de File et le Membre sont ci-après individuellement désignés par la « Partie » ou collectivement 
par les « Parties ». 

Contexte - Texte de l’appel à manifestation d’intérêts Compétences et Métiers d’avenir – CMA 
2022 – catégorie dispositif de formation ; 

- Règlement financier relatif aux modalités d’attribution des aides au titre de l’action 
« Compétences et Métiers d’avenir » ; 

- Document de présentation du projet et annexe financière, ci-après désignés par 
le « Dossier » ; 

- Convention attributive d’aide, ci-après désignée par la « Convention », signée 
entre le Chef de file et la Caisse des Dépôts et Consignation, ci-après désignée par 
la « CDC », le 2 mai 2024 ; 

- Accord de consortium du Projet, signé le 16 mai 2024 ;  
- Ensemble des textes, décisions, actes et accords entourant la réalisation du Projet. 

 
Les documents susmentionnés prévaudront sur le présent accord de reversement (ci-
après l’«Accord»).  

Date d’effet  
et durée 

L’accord entre en vigueur le 1er juillet 2023 jusqu’au 31 décembre 2029. 
 
Toute prorogation ou modification devra faire l’objet d’un avenant signé entre les Parties. 

MODALITES DE REVERSEMENT 

Le Chef de File s’engage, sous réserve du respect par le Membre de ses engagements pris au titre du 
Projet ainsi que du versement de la Subvention par la CDC, à reverser au Membre sa part de la Subvention 
sur la base du prévisionnel net de taxe tel qu’annexé à la Convention (page 65 sur 82), selon les modalités 
et conditions définies ci-après : 
 
- une première tranche de 45% dans les 30 jours suivants la signature de l’Accord,  
- une seconde tranche de 45% dans les 30 jours suivants la réception des fonds de la CDC par le Chef de 
file au plus tôt le 1er septembre 2026, 
 
- le solde, dans les 30 jours suivants sa réception par le Chef de file, à l’échéance de l’Accord. 
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Chaque fin d’année d'Accord en cours, le Membre transmettra au Chef de file : 

- un état récapitulatif des dépenses certifié par l’agent comptable pour l'année précédente 
- un rapport intermédiaire qui rend compte des actions déployées pour la réalisation de sa part du 

Projet 
- un état des cofinancements obtenus 

 
La dernière année, à la fin de l’Accord, le Membre remettra : 

- un état récapitulatif des dépenses certifié par l’agent comptable pour l’année précédente et l’année 
en cours ; 

- une attestation de fin de réalisation de sa part de Projet 
- un rapport final de réalisation de sa part du Projet 
- un état définitif des cofinancements obtenus 

 
 
Les paiements seront effectués par virement à l’ordre de : 
XxxxxxxRIBxxx 
 
 
Le Membre s’engage à reverser le trop-perçu au Chef de File, si le montant de l’état récapitulatif des 
dépenses éligibles est inférieur au coût des actions du Membre annexé à la Convention, l’emploi de la 
Subvention n’aura pu être justifié ou alloué au paiement de Dépenses Eligibles, ainsi que dans l’hypothèse 
d’un dépassement des taux d’intensité tels que définis dans le Règlement Européen RGEC n°651/2014 
(prolongé par le Règlement (UE) 2020/972 de la Commission du 2 juillet 2020. 
 
Les montants des versements opérés par le Chef de File sont strictement conditionnés à la 
réception des fonds de la CDC pour les engagements mis à la charge du Membre et peuvent 
être soumis à d’éventuelles réévaluations conformément aux termes de la Convention. 
 

OBLIGATIONS DU MEMBRE  

Le Membre s’engage à : 
 
- Utiliser les montants reçus conformément aux engagements du Dossier ou à défaut, après validation 

du COPIL, tel que défini dans l’accord de consortium du Projet ; 
- Utiliser les montants reçus dans le respect des engagements pris par le Chef de File dans la 

Convention ; 
- Utiliser les montants reçus conformément au règlement financier relatif aux modalités d’attribution des 

aides au titre de l’action « Compétences et Métiers d’avenir » ; 
- Fournir les éléments nécessaires à l’établissement des documents destinés à la CDC et permettant à 

cette dernière d’assurer le suivi et l’évaluation du Projet, dans les délais impartis ; 
- Fournir les informations permettant de répondre aux éventuelles demandes de la CDC ; 
- Fournir toutes informations nécessaires à la bonne réalisation du Projet ; 
- Collecter les pièces justificatives et les conserver pendant une durée de dix années ; 
- Présenter tous les éléments nécessaires à l’évaluation précise des coûts liés à la réalisation du Projet, 

ainsi qu’une traçabilité des flux financiers (entrées et sorties) liés à la gestion de la subvention. 
- Informer le Chef de File de toute difficulté dans la réalisation du Projet, en particulier lorsqu’il envisage 

de se retirer du Projet ; 
- Fournir l’ensemble des documents mentionnés à l’article ayant trait aux modalités de reversement ; 
- Fournir sur demande les nouveaux indicateurs qui seraient demandés au Chef de file par la CDC dans 

le cadre de l’évaluation France 2030 ainsi que de l’AMI CMA; 
- Collaborer à tout contrôle ou audit réalisé par le Chef de file ou la CDC ou toute personne désignée 

par eux ; 
- Se conformer à l’ensemble des obligations imposées par la CDC au chef de file. 
 

DISPOSITIONS GENERALES 
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Résiliation 

En cas de manquements par l’une des Parties à ses engagements, l’Accord pourra être 
résilié par l’une ou l’autre des Parties à l’expiration d’un délai de 1 mois suivant l’envoi 
d’une lettre recommandée avec accusé réception.  
 
Le Chef de File est en droit de suspendre le versement de tout ou partie des montants 
indiqués ou/et résilier l’Accord en cas de manquement du Membre, tel que qualifié ci-
dessous :   

- Manquement à l’une de ses obligations au titre de l’Accord ;  
- Cessation de la réalisation ou constatation notamment au vu des documents 

transmis de la non-réalisation de sa part du Projet ;  
- Procédure collective touchant le Membre.   

 
De même, le Chef de File est en droit de suspendre le versement de tout ou partie des 
montants indiqués, si la CDC suspend le financement du Projet ou en décide l’arrêt 
définitif. Dans ces cas, l’Accord pourra être résilié de plein droit et sans délai. 
L’Accord pourra également être résilié en cas de force majeure.  
 
En cas de résiliation, le Chef de File se réserve le droit de demander la restitution de tout 
ou partie des montants versés. Le Membre disposera d’un délai de trente jours ouvrés 
pour restituer les montants demandés par le Chef de File.  
 
Aucune indemnité ne pourra être demandée par le Membre au Chef de file du fait d’une 
résiliation de la Convention par l’Opérateur. 
 

Litiges 

L’Accord est soumis au droit français. 
 
En cas de difficulté sur l'interprétation, l'exécution ou la validité de l'Accord, et sauf en 
cas d’urgence justifiant la saisine d’une juridiction compétente statuant en référé, les 
Parties s'efforceront de résoudre leur différend à l'amiable par l'intermédiaire du COPIL, 
tel que défini dans l’accord de consortium du Projet. 
 
Au cas où les Parties ne parviendraient pas à résoudre leur différend dans un délai de 
trois (3) mois à compter de sa survenance, le litige sera porté par la Partie la plus diligente 
devant les tribunaux français compétents. 
 
Dans l’hypothèse où la responsabilité du Chef de file serait engagée par la CDC du fait 
d’un manquement du Membre ou d’un de ses partenaires, le Chef de file se réserve le 
droit d’engager la responsabilité dudit Membre devant la juridiction compétente. 
 

Signature 
électronique 

Les Parties reconnaissent que la signature électronique de l’Accord revêtira la même force 
probante qu’une signature manuscrite au sens des articles 1366 et suivants du Code civil. 

 
 
 



n°
Date 

Ouvertur
e dossier

Type de 
contrat PROJET Partenaires Laboratoire Resp. 

Scient. Stade Durée Date 
d'effet

Montant HT 
Recettes

Montant HT 
Dépenses

2024/448 2024/10/
29 Projet DiRVED CCO BATROW 

(prolongation) -
IBV/CNRS 

UMR7277/INSER
M U1091

- Signé 1.0 2024/11/
01 0,00 € 0,00 €

0,00 € 0,00 €

1
0,00 €
0,00 €

Nombre pour Projet DiRVED : 1

Nombre total de contrats :
Montant total Recettes :
Montant total Dépenses :



 
 

Signature(s) électronique(s) du présent document 
 
La version originale de ce document est sous forme électronique, par conséquent les signatures ci-dessous doivent impérativement être 
vérifiées électroniquement à l’aide d’un logiciel adapté comme Adobe Acrobat Reader DCTM. Si un message d’avertissement apparaît, la 
raison peut être liée à l’absence de confiance dans l’Autorité de Certification qui a délivré le certificat utilisé pour signer le document. 
Dans ce cas, cliquez sur « Détails du certificat » dans le « Panneau des signatures » et sélectionnez le certificat « Sunnystamp Root CA 
G2 » puis cliquez sur « Ajouter aux certificats approuvés » dans l’onglet « Approbation ». A noter que les logiciels de lecture de documents 
PDF en mode Web ou mobile n'affichent pas les détails relatifs aux signatures électroniques. Pour toute question, merci de nous écrire 
à l'adresse support@lex-persona.com. 

Digital signature(s) of this document 
 
The original version of this document is in electronic form, so the signatures below must always be verified 
electronically using appropriate software such as Adobe Acrobat Reader DCTM. If a warning message appears, the reason may be the 
absence of trust in the Certificate Authority which issued the certificate used to sign the document. In this case, click on “Certificate 
Details” in the “Signatures panel” and select the “Sunnystamp Root CA G2” certificate then click on “Add to approved certificates” on the 
“Approval” tab. Note that PDF reading software in web or mobile mode does not display the details of the digital signatures. If you 
have any questions, please write to us at support@lex-persona.com. 
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